


Cor: 507, MD :729528 

PREMIERE EXPEDITION 

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT 
Le mercredi vingt-huit novembre 
de 14 heures 30 à 15 heures 35 

Acte: 79683 

A LA REQUETE DU: 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 35 RUE BERZELIUS 75017 PARIS, 
agissant poursuites et diligences de son syndic, la société ATO IMMO, société à 
responsabilité limitée dont le siège est 8 rue de l'Est 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, 
représentée par son gérant, domicilié en cette qualité audit siège, autorisée par l'assemblée 
générale en date du 23 avril 2018 

Ayant pour Avocat : 

Maître Jean-Claude FREAUD, Avocat au Barreau de PARIS, domicilié 4, avenue du Coq 
75009 PARIS - Tél.: 01.48. 74.46.46, fax: 01.48. 74. 76.86 - Mél.: freaud.jean
cla ude@wa nadoo. fr 

Je soussigné, Benjamin Chaplais, Huissier de Justice associé dans la Société Civile 
Professionnelle Benjamin Chaplais et Amédée BRIEDJ, titulaire d'un office 
d'huissiers de justice près le Tribunal de Grande Instance de Paris, ayant son 
siège à PARIS {75007), 32 avenue Charles Floquet 

En vertu d'un jugement rendu par le Tribunal d'Instance du 17ème arrondissement de PARIS 
le 30 janvier 2018, signifié le 15 février 2018, 

Un commandement de payer valant saisie immobilière précédemment signifié le 29 octobre 
2018 étant resté infructueux, et le délai légal de huit jours étant expiré ; 

Me suis rendu ce jour 35 rue Berzélius dans le 17ème arrondissement de PARIS, afin de 
procéder à la description des lieux saisis par ledit commandement. 
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A mon arrivée, j'ai rencontré Monsieur Pascal PETIT, de la société CABINET PIERRE BLOY, 
SELAS immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 479 001 745, dont le siège social est 
sis 21/23 rue de !'Amiral Roussin 75015 PARIS, géomètre-expert. 

CONDmONS D'OCCUPATION DES LIEUX 

Renseignements pris auprès de la locataire, .................................., née le ......................... 
à ..............................., cette dernière occupe les lieux avec ses deux enfants, âgés de 5 et 12 
ans, depuis le 16 mars 2009, suivant avenant au bail par acte sous seing privé en date du 
1er mai 2001, signé avec sa sœur qui n'habite plus les lieux, et consenti par l'ancien 
propriétaire, Monsieur BALUSSON, moyennant un loyer actuel de 566,40 € en principal, plus 
48 € de charges, soit 614,40 € TTC par mois. 

Madame ..............m'a justifié de son droit d'occupation par une quittance et l'avenant au 
contrat susdit. 

Elle m'a précisé que Madame ..............., propriétaire depuis 2013, avait toujours refusé de 
signer un nouveau bail avec elle. 

DESCRIPTION ET COMPOSmON DES LIEUX 

EXTERIEURS ET PARTIES COMMUNES 

L'ensemble immobilier dont dépendent les lieux saisis est constitué de deux constructions de 
la deuxième moitié du XIXe siècle, avec un bâtiment s'élevant sur cinq étages sur rue, et un 
bâtiment sur cour de deux étages. L'ensemble comprend une vingtaine de logements. 

La façade enduite sur rue est en état d'usage. Le crépi de l'arrière-façade du bâtiment A est 
en très bon état. Le crépi de la façade du bâtiment sur cour est en état d'usage. 

Les parties communes sont en bon état d'entretien. Elles comptent deux bâtiments (le 
bâtiment A de cinq étages sur rue dont dépendent les lieux saisis, et le bâtiment B sur cour). 
Les deux bâtiments s'organisent autour d'une petite cour cimentée dans laquelle se trouve le 
local à poubelles qui est en bon état. La cour est fermée par des murs mitoyens de la 
hauteur du rez-de-chaussée. 

La porte d'entrée de l'immeuble, remplacée récemment, est sécurisée par un digicode, actif 
dans la journée. 

On accède aux étages par l'escalier d'origine en bois dépourvu d'ascenseur. Chaque étage 
comprend trois appartements. 
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PARTIES PRIVATIVES 

Préalablement à ma visite, j'ai adressé un courrier par la Poste en date du 14 novembre 
2018 à ......................................, .............., l'invitant notamment à prendre contact 
d'urgence avec l'Etude pour convenir d'un rendez-vous sur place ( cf. copie jointe). 

Je me suis également rendu sur place le 14 novembre 2018, pour connaître les conditions 
d'occupation des lieux. J'ai rencontré dans l'appartement une dame âgée d'origine nord
africaine ne parlant pas français. Sur la boîte à lettres correspondant à la localisation de 
l'appartement saisi, figure : « ....................». J'ai laissé le même type de courrier à 
cette dame, avisant les occupants du procès-verbal de description à établir (cf. copie 
jointe). 

Rendez-vous a été pris ensuite par téléphone avec Madame ............., locataire. 

Pénétrant dans les lieux en présence de Madame ....................., occupante locataire, 
assisté de Monsieur Pascal PETIT de la société CABINET PIERRE BLOY, géomètre-expert, j'ai 
procédé aux constatations suivantes. 

J'ai procédé aux constatations suivantes : 

Dans un ensemble immobilier sis à PARIS 17ème, 35 rue Berzélius, cadastré section DG 
numéro 53, pour une contenance de 0la 73 ca, 

Les biens et droits immobiliers saisis se composent de 

LOT N°4 (de l'état descriptif de division et de copropriété): dans le bâtiment A, au 
premier étage, porte droite, UN APPARTEMENT comprenant : entrée, deux pièces, 
cuisine - droit aux water-closets communs à mi-étage entre le premier et le 
deuxième étages 

Et les 59/1.000èmes des parties communes générales 

LOT N°20 (de l'état descriptif de division et de copropriété): dans le bâtiment A, au 
sous-sol, UNE CAVE, portant le numéro 8 

Et le 1/1.000èmes des parties communes générales 

1 APPARTEMENT AU 1 ER ETAGE PORTE DROITE DU BATIMENT A (LOT N°4) 

GENERALITES 

Le logement se compose d'une cuisine dans laquelle on entre directement, d'un séjour sur 
rue, ouvert sur la cuisine en partie haute où la poutraison a été évidée, d'une salle d'eau 
avec W.C. aveugle, et sur cour, d'une chambre. 
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